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Conseil municipal d’Ottawa 

8 mars 2017 

Salle Andrew S. Haydon 

10 h 

Suite à donner aux éléments approuvés par les comités en vertu des pouvoirs qui 

leur sont délégués 

 

Voici, à titre d’information, la liste des éléments que le Comité des finances et du 

développement économique a approuvée en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués, à 

sa réunion du 24 février 2017 : 

 

5. REPRÉSENTATION DE LA VILLE ET PARTICIPATION DE DÉLÉGUÉS AUX 

CONFÉRENCES ET CONGRÈS ANNUELS DE LA FÉDÉRATION 

CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS, DE L’ASSOCIATION DES 

MUNICIPALITÉS DE L’ONTARIO,  DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DES 

MUNICIPALITÉS DE L’ONTARIO ET DE LA CANADIAN CAPITAL CITIES 

ORGANIZATION, ET AUX RÉUNIONS DES MAIRES DES MUNICIPALITÉS 

OÙ SE TROUVENT DES ÉTABLISSEMENTS DE JEU DE LA SOCIÉTÉ DES 

LOTERIES ET DES JEUX DE L’ONTARIO 

 ACS2017-CCS-GEN-0002 À L'ÉCHELLE DE LA VILLE 

RECOMMANDATIONS DU RAPPORT 

Que le Comité des finances et du développement économique approuve ce 

qui suit :  

1. Que, étant donné que le Congrès annuel et salon professionnel de la 

Fédération canadienne des municipalités (FCM) se tiendra à Ottawa 
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du 1 au 4 juin 2017, et qu’aucune dépense liée aux déplacements, au 

logement ou aux indemnités quotidiennes n’est prévue pour cet 

événement, tous les membres du Conseil souhaitant y assister 

avisent le Bureau du greffier avant le 14 avril 2017;  

2. Que, étant donné que la Conférence annuelle de l’Association des 

municipalités de l’Ontario se tiendra à Ottawa du 13 au 16 août 2017, 

et qu’aucune dépense liée aux déplacements, au logement ou aux 

indemnités quotidiennes n’est prévue pour cet événement, tous les 

membres du Conseil souhaitant y assister avisent le Bureau du 

greffier avant le 31 mars 2017;  

3. Que le conseiller Cloutier assiste au Congrès annuel de 

l’Association française des municipalités de l’Ontario (AFMO), qui se 

tiendra du 19 au 21 septembre 2017, à St-Isidore, Ontario, en tant 

que représentant de la Ville au sein de l’AFMO;  

4. Que le conseiller Monette assiste au Congrès annuel de la Canadian 

Capital Cities Organization (CCCO), dates et lieu à déterminer, en 

tant que représentant de la ville au sein de la CCCO; et 

5. Que le conseiller Moffatt participe aux réunions des maires des 

municipalités où se trouvent des établissements de jeu de la Société 

des loteries et des jeux de l’Ontario, s’il y a lieu, pour le reste du 

mandat 2014-2018 du Conseil.  

 ADOPTÉES 
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